
Réunion de sensibilisation
aux nouvelles règles européennes d’Information du Consommateur

sur les denrées alimentaires.

D’ici le 13 décembre 2014 :
• Les étiquetages des denrées alimentaires préemballées

seront modifiés.
• Nouvelle mention obligatoire pour les denrées

non préemballées.

Mercredi 11 juin 2014
de 15h30 à 17h30

Siège de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Manche 
Avenue du Général Patton - 50200 COUTANCES
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